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Se référer au document mis en ligne sur OPUSS : https://opuss.unss.org/article/83331 

Précision : Tout animateur d’AS qui engage une équipe en compétition, dans une discipline à finalité 
nationale, doit avoir pris connaissance des documents officiels et tout particulièrement : 

- Du règlement fédéral 

- De la Fiche sport « Dispositions générales » voir lien ci-dessus 

- De la Fiche sport spécifique 

Dispositions particulières au BADTEN 
INTRODUCTION 
La règlementation du sport se réfère à la fois au Règlement Intérieur, au Règlement Fédéral UNSS et à la fiche 

sport. 

La Fiche Sport BADTEN a pour objectif de préciser à travers les trois axes de développement de l’UNSS, 

Accessibilité, Innovation et Responsabilité, les directives réglementaires et les moyens de développement du 

sport. Elle donne le cadre obligatoire des championnats qualificatifs pour les championnats de France (soit 

académique, soit inter-académique en fonction du sport) et offre par ailleurs des pistes de développement et une 

grande souplesse d’organisation du sport pour les AS et lors des phases départementales et académiques. Elle 

intègre dans la vie des AS et dans le déroulement des championnats les axes prioritaires du PNDSS. 

La Direction Nationale après concertation avec la CMN, peut décider, en fonction du nombre d’inscrits à la date 

butoir des qualifications, d’annuler un championnat de France. 

En tout état de cause un championnat de France ne pourra être organisé avec moins de six AS qualifiées1dans 4 

académies différentes 

Valable l’année scolaire 2023 - 2024 la Fiche Sport Nationale pourra être mise à jour au cours de cette période. 

Seule la Fiche Sport en ligne https://unss.org/sports/ fait foi. 

Le Badten est né d’une simple pratique scolaire ce qui lui confère un label UNSS, une marque de fabrique unique. 

De nombreuses associations sportives voient dans le Badten une vitrine de l’UNSS qui engendre une multi-activité 

et lui fédère une véritable identité. Formule originale dans sa conception, spécifique au sport scolaire, le Badten 

allie des objectifs aussi variés que la citoyenneté, la convivialité, le respect partagé dans un esprit de compétition 

éducatif et sportif permettant aux joueurs de se confronter tant en badminton qu’en tennis de table. Le Badten est 

l’illustration de la transversalité des activités et à l’image de la pluri activités, véritable identité du sport scolaire. La 

constitution des équipes se fait en mixité permettant alors des échanges sur le plan compétitif mais aussi au niveau 

du coaching de l’équipe, riches et pertinents. 

 

                                                           
1 Cette disposition ne concerne : 

- Ni les championnats de France sport partagé 

- Ni les championnats de France des LP (UN seul LP pourra être récompensé) 

Dispositions générales à toutes les activités 

https://opuss.unss.org/article/83331
https://unss.org/sports/
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Championnat de France UNSS de BADTEN 
Équipe Établissement 

 

 

Conditions de participation 

 

Les Championnats par Équipe d’Établissement sont ouverts à toutes les équipes d’Association Sportive 

sauf : 

 Les Associations Sportives ayant terminé sur le podium les 2 années précédentes lors des 

championnats de France UNSS par Équipe d’Établissement de Badten (Annexe 1). Si ces 

Associations Sportives ne sont pas sur le podium lors des Championnats de France Excellence, 

elles pourront à nouveau s’inscrire en championnat équipe établissement l’année n+1. 

 Les Associations Sportives ayant terminé finalistes lors des championnats de France UNSS 

Excellence de Badten l’année précédente (Annexe 2). Cette disposition ne concerne pas les 

équipes émanant de Section Sportive Scolaire qui doivent concourir en Excellence. Ces mêmes AS 

peuvent concourir également en équipe d’établissement sous deux conditions : 

 Avoir renseigné à la date du 20 octobre 2023 tous leurs élèves inscrits en section sportive 
scolaire 

 Avoir une équipe de l’association sportive inscrite qui a effectivement participé en 
excellence dans la même catégorie d’âge et de sexe 

Pour les équipes Établissement nommées dans le tableau (Annexe 2 Associations Sportives ayant terminée 

finalistes en 2023 lors des Championnats de France Excellence), et dans ce cas seulement, les équipes 

nommées dans cette annexe, ne pourront participer au Championnat de France par Équipe 

d’Établissement y compris aux phases qualificatives.  

 Les Associations Sportives n’ayant pas assisté au Protocole des championnats de France en 2023 (Annexe 

3). Cette mesure ne sera pas appliquée en 2024 

 Les Associations Sportives ayant fait forfait dans les huit jours précédant les championnats de France en 

2023(Annexe 4). Cette mesure ne sera pas appliquée en 2024 

 Les équipes comportant au moins UN élève inscrit en Tennis de Table ou en Badminton sur la liste des 

Sections Sportives Scolaires, section d’excellence en Pôles France ou sur les listes de Haut Niveau du 

Ministère des Sports (Haut Niveau, Jeunes, Espoir) 

 
 Les équipes comportant au moins UN joueur licencié FFTT classé de plus de 500 pts, classement officiel de 

la phase 1 à savoir, au 31 août 2023(vérification FFTT voir Annexe 6) ou de toute autre fédération. 
 

 Les équipes comportant au moins UN joueur licencié FFBaD classé en simple (P11 ou mieux classé) 

classement officiel Au 31 août 2023 ou antérieurement en 2022 ou 2021. Le classement est consultable 

sur l’historique de classement fédéral disponible sur le site ffbad.org (vérification FFBaD voir Annexe 5)           
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Précisions : 

Un joueur non classé FFTT a par défaut 500 points. Le classement retenu est le classement officiel de la phase 1 

en Tennis de Table qui correspond au nombre de points affichés sur SPID en septembre (phase 1), La situation 

mensuelle attribue des points qui ne sont pas officiels. 

Un joueur P12 à la FFBAD n'est pas considéré comme classé au sens de l'UNSS en Badten. Un élève qui a participé 

à une rencontre excellence lors de l’année scolaire en cours et dans le même sport ne peut plus concourir en 

équipe d’établissement. 

- Tout élève ayant été inscrit en SSS dans les deux années précédentes (2021-2022 et/ou 2022 – 

2023) ne sera pas autorisé à concourir en équipe d’établissement à l’exception d’un changement 

d’établissement. 

- Ce listing sera à disposition des services UNSS après le 20 octobre 2023 

 COLLÈGES 

ÉTABLISSEMENT 

LICENCIÉS AUTORISÉS Benjamins 

Minimes 

Cadets limité à 1 joueur 

COMPOSITION DES 

ÉQUIPES 

6 compétiteurs maximum dont un Jeune Coach (au minimum 2 G et2 F et maximum 3G 

ou 3 F) 

- Interdit aux joueurs licenciés FFTT classés de plus de 500 pts ou autre classement 

- Interdit aux joueurs licenciés FFBaD classés (sauf P12) 

Pour les limites de classement se conformer aux conditions de participation 

JEUNE ARBITRE 1 Jeune Arbitre Badten par équipe qualifiée certifié académique au minimum 

Il peut être d’une autre association sportive de l’académie 

Il ne peut pas être compétiteur 

En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 

championnat de France 

JEUNE COACH  1 Jeune Coach obligatoire par équipe qualifiée, intégré à l’équipe de niveau 

académique, joueur ou non. Si le coach est classé, il ne peut pas être joueur. La 

composition de l’équipe sera alors de 5 joueurs. 

RÈGLEMENT Référence au document : règlement du Badten LIEN 

Match en 2 sets de 15 points avec changement de côté à 7 

FORMULE DE RENCONTRE 5 matchs de 2 sets : résultat par addition de l’ensemble des points marqués au cours 

des 10 sets 

- 1 Simple F 
- 1 Simple G 
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- 1 Double F 
- 1 Double G 
- 1 Double Mixte 

6 joueurs sont autorisés à figurer sur la composition d’équipe pour chaque rencontre ; 

l’accompagnateur de l’équipe et/ou le jeune coach sont les seuls responsables. 2 

matchs maximum par joueur 

MODALITÉS DE 

QUALIFICATION 

Qualification académique 

NOMBRE D’ÉQUIPES  23 équipes par championnat + Dom Tom 

TITRE DÉCERNÉ Champion de France UNSS par Équipe d’Établissement collèges de BADTEN 



 

8 
 

 

Championnat de France UNSS de BADTEN 
Excellence 

 

Les Championnats par Équipe Excellence sont ouverts à toutes les équipes d’Association Sportive. 

Les équipes tenues de jouer obligatoirement en championnat Excellence sont : 

- Celles interdites par ailleurs. Si ces Associations Sportives ne sont pas finalistes lors des 

Championnats de France Excellence, elles pourront à nouveau s’inscrire en championnat équipe 

établissement l’année n+1.  

- Celles comportant au moins UN élève inscrit sur les listes des Sections Sportives Scolaires 

rectorales ou section d’excellence sportive (Cf. Règlement Fédéral)2. Ce listing sera à disposition 

des services UNSS et des animateurs d’AS après le 20 octobre 2023 

Les équipes non autorisées en championnat Excellence :  

- Les équipes n’ayant pas assisté au Protocole des championnats de France en 2022(Annexe 4). 

Modalité n’est pas applicable en 2024 

- Celles comportant au moins UN élève inscrit sur la liste de haut niveau du ministère des sports, 

la date d’envoi de cette liste fait foi pour toute l’année scolaire (janvier 2024). 

- Les Associations Sportives ayant fait forfait dans les huit jours précédant les championnats de 

France en 2022 (Annexe 5). Modalité non applicable en 2024 

NB : 

- Un élève qui a participé à une rencontre excellence lors de l’année scolaire en cours et dans le 

même sport ne peut plus concourir en équipes d’établissement. 

- Tout élève ayant été inscrit en SSS dans les deux années précédentes (2021– 2022 et 2022 – 2023), 

ne sera pas autorisé à concourir en équipe d’établissement, à l’exception d’un changement 

d’établissement. Ce listing sera à disposition des services UNSS et des animateurs d’AS après le 

20 octobre 2023 

Un joueur non classé FFTT a 500 pts 

Un joueur P12 à la FFBAD n'est pas considéré comme classé au sens de l'UNSS en Badten 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2 Les régles concernant les Sections Sportives Scolaires s’appliquent à tous les sports dépendant de la Fédération 
Française correspondant. Exemples : Rugby seven et Rugby à 15, Football et Futsal, Aviron et Aviron indoor, 
Duathlon et Triathlon …. 
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 COLLÈGES EXCELLENCE 

LICENCIÉS AUTORISÉS Benjamins 

Minimes 

Cadet limité à 1 joueur 

COMPOSITION DES 

ÉQUIPES 

6 compétiteurs maximum dont un Jeune Coach (au minimum 2F et 2G et maximum 3F 

et 3G) 

JEUNE ARBITRE 1 Jeune Arbitre Badten par équipe qualifiée certifié de niveau académique 

Il peut être d’une autre association sportive de l’académie 

Il ne peut pas être compétiteur 

En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 

championnat de France 

JEUNE COACH  Un Jeune Coach obligatoire par équipe qualifiée, intégré à l’équipe de niveau 

académique, joueur ou non  

 

RÈGLEMENT Référence au document : règlement du Badten 

LIEN : REGLEMENT SPECIFIQUE AU BADTEN 

Match en 2 sets de 15 points avec changement de côté à 7 

FORMULE DE RENCONTRE 5 matchs de 2 sets : résultat par addition de l’ensemble des points marqués au cours 

des 10 sets 

- 1 Simple F 
- 1 Simple G 
- 1 Double F 
- 1 Double G 
- 1 Double Mixte 

6 joueurs sont autorisés à figurer sur la composition d’équipe pour chaque 
Rencontre; l’accompagnateur de l’équipe et/ou le jeune coach sont les seuls 
responsables. 2 matchs maximum par joueur 

MODALITÉS DE 

QUALIFICATION 

Qualification académique (si nombre d’équipes engagées est inférieur ou égale à 12). 

Qualification inter académique (si nombre d’équipes engagées au niveau national est 

supérieur à 12) 

NOMBRE D’ÉQUIPES  12 par championnat / 11 + Dom Tom 

TITRE DÉCERNÉ Champion de France UNSS Excellence collèges de BADTEN 

 

Modalités pour les Associations Sportives Excellence 

https://drive.google.com/file/d/1lFWnaoLfNoLkxc0XUY34UxbDcx77yBD7/view?usp=share_link
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Chaque service régional fera remonter à la Directrice Nationale Adjointe en charge du Badten, les 

engagements en excellence pour le 31 janvier 2024. Si plus de 12 académies sont représentées en 

excellence, des Inter-Académies devront être organisées. 

 

 Inter-académies 

IA  1  Amiens Lille  

IA  2  Créteil Paris Versailles 

IA  3  Caen Rennes  Rouen 

IA  4  Nancy-Metz Reims  Strasbourg 

IA  5  Besançon Dijon   

IA  6  Nantes Orléans-Tours   

IA  7  Bordeaux Limoges  Poitiers 

IA  8  Clermont-Ferrand Grenoble  Lyon 

IA  9  Montpellier Toulouse   

 IA 10  Aix-Marseille Corse  Nice 
 

Si qualification interacadémique : 

10 équipes qualifiées +1 seconde équipe qualifiée sur l’IA championne de France 2022 (IA2) 

+ 1 place  

Si 0 équipe des Ultramarins, l’académie organisatrice a une 1 équipe de qualifiée supplémentaire 

Si 1 équipe des Ultramarins, celle-ci est qualifiée 

Si 2 équipes des Ultramarins, se référer au tableau du Règlement Fédéral 
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Championnat de France UNSS de BADTEN 

Sport partagé 
 

 

 

 

 
Conditions de Participation 

La règlementation du sport se réfère à la fois au règlement fédéral UNSS et à la fiche Sport du Sport 

Partagé. 

En compétition, une équipe sport partagé peut être constituée par : 

- Une seule AS (exemple : équipe avec un ou plusieurs élèves MDPH en établissement ordinaire, ULIS 

ou SEGPA, EREA* « enseignement adapté »), 

Par deux structures à condition de présenter la convention type : https://opuss.unss.org/article/73855 

 

Une seule convention par équipe autorisée entre un établissement MEN et une structure spécialisée 

(IME, ITEP, IEM, EREA « handicap » * …) affiliée à la FFH et/ou la FFSA et/ou l’UNSS. 

* Il existe deux types : EREA "enseignement adapté" et les EREA "handicap", spécialisés par type de 

handicap. 

Tous les élèves en situation de handicap sont autorisés à participer en équipe sport partagé sur 

présentation de l’attestation MDPH obligatoire lors de l’accueil du Championnat de France). 

Tous les élèves valides sont autorisés à participer en équipe sport partagé sauf les élèves issus de Sections 

Sportives Scolaires Badten, Tennis de table et Badminton ou HN (sauf SSS Sport Partagé). 

 En début de championnat de France, la CMN mettra en place un « TESTING » pour tous les élèves de 

l’équipe afin de confirmer ou modifier si nécessaire (les classifications seront demandées lors de 

l'inscription en ligne de l'équipe au CF) ou d'établir (dans le cas où le professeur accompagnant aurait eu 

des soucis pour le faire) les classifications et compensations requises. 

 

 

 

https://opuss.unss.org/article/73855
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                                              COLLEGE SPORT PARTAGE 

LICENCIÉS 

AUTORISÉS 

Pour les élèves en situation de handicap : 

Possibilité d’avoir 1 junior première année au maximum dans l’équipe 

Pour les élèves valides : 

Benjamins 

Minimes 

Cadet limité à un joueur 

COMPOSITION 

DES ÉQUIPES 

4 compétiteurs au minimum et 6 compétiteurs maximum : 

2 élèves en situation en situation de handicap (reconnaissance MDPH + 

classification C1, C2, C3 ou C4) associés à 2 élèves valides, garçon et fille. 

1 JA 

AUCUN JOUEUR CLASSE ! 

JEUNE 

ARBITRE 

1 Jeune arbitre certifié académique 

Il peut être d’une autre association sportive de l’académie 

Il ne peut pas être compétiteur 

En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 

championnat de France. 

JEUNE COACH 

1 Jeune Coach obligatoire par équipe qualifiée, intégré à l’équipe de niveau 

académique, joueur ou non. Si le coach est classé,  il ne peut pas être joueur. La 

composition de l’équipe sera alors de 5 joueurs. 

RÈGLEMENT 

Référence au document UNSS: règlement du Badten 2023 

Match en 2 sets de 10 points avec changement de côté à 5. 
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En annexe 1 de la fiche sport : 

Tableau des correspondances entre les compensations UNSS / FFH / FFSA 

Tableau de classification des H moteurs et cognitifs. 

FORMULE DE 

RENCONTRE 

8 matchs de 2 sets : résultat par addition de l’ensemble des points marqués au 

cours des 16 sets : 

1 simple G valide 

1 simple S1 SH  

1 simple F valide  

1 simple S2 SH  

Double 1 : F Val associée au J1 SH  

Double2 : G Val associé au J2 SH 

Double 3 : F Val associée au J2 SH  

Double 4 : G Val associé au J1 SH   

 

5 joueurs seulement sont autorisés à figurer sur la composition d’équipe pour 

chaque rencontre ; l’accompagnateur de l’équipe et/ou le jeune coach sont les 

seuls responsables. 

MODALITÉS 

QUALIFICATIVES 
Qualification Académique  et inter académique si plus de 12 équipes 

NOMBRE 

D’ÉQUIPES 
12 équipes maximum ( Dom Tom compris) 

TITRES 

DÉCERNÉS 
Champion de France BADTEN Catégorie Collège Sport Partagé 

 

Remarque : Pour le Championnat de France SPORT PARTAGÉ, dans un double souci sportif et 

organisationnel, et seulement en cas de tableau incomplet, la CMN pourra proposer le repêchage d’une 

2ème équipe d’un même établissement à titre tout à fait exceptionnel. Cette 2ème équipe ne prendrait 

en aucun cas la place d’un autre établissement d’une autre académie. 

Toutes les précisions se trouvent dans la fiche sport disposition générale, le lien se trouve en page 4 de 

cette même Fiche Sport  
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Remontée des résultats 

des championnats qualificatifs 
 

Les championnats de France 2024 auront lieu :  

Remontée des résultats des Championnats qualificatifs 

Date limite de transmission des résultats académiques et/ou Interacadémiques par les services 

déconcentrés sur OPUSS 

Après les dates limites de transmission des qualifications, aucun résultat qualificatif ne sera pris en 

compte. 

Modalités pour les Sections Sportives et équipes inscrites en excellence 

 Saisie en ligne des Élèves de Sections Sportives Scolaires 

 Chaque Service Régional fournira à la Direction Nationale la liste de ses Sections Sportives Scolaires avec 

leurs effectifs. 

 L’identification des élèves inscrits dans ces Sections sera à la charge des responsables des Sections lors 

de la prise de licence. 

Ils devront inscrire TOUS les élèves de la liste officielle déposée au Rectorat. 

 Date butoir :  -   20 octobre 2023 

À cette date, un listing de tous les élèves inscrits dans les Sections Sportives Scolaires sera réalisé, vérifié 

par la Direction Nationale et transmis à tous les services. 

 Faute de saisie des élèves ou en cas de saisie partielle de la liste rectorale à la date indiquée, TOUS les 

élèves de l’Association Sportive seront considérés comme appartenant à la Section Sportive Scolaire et 

donc interdits de participation aux Championnats de tennis de table par Équipe d’Établissement dans la 

catégorie concernée. 

Remontée des résultats des Championnats qualificatifs 

Adresse de saisie : Directement sur Opuss 

Code d’accès : propre à chaque SR 

 La date limite de transmission des résultats Inter-académiques par les coordonnateurs d’IA ou des 

résultats académiques par les SR est inscrite dans le calendrier des CF, régulièrement mis à jour. 

 Après les dates limites de transmission des qualifications académiques ou Inter-académiques, aucun 

résultat qualificatif aux Championnats par Équipe d’Établissement ne sera pris en compte.  
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Une demande de repêchage indiquée ne sera prise en compte que par l’envoi à la DN de la demande 
officielle (Annexe 1 du Règlement Fédéral). Toutes les saisies se feront sur Opuss pour l’année 2023-2024. 

 

Jeunes Officiels 
 

Le Jeune officiel qui entre en formation à l’UNSS doit être accompagné du district au national. 

Lorsqu’il est présenté sur un championnat de France outre la validation académique qui certifie un 

niveau de compétence, il est important de vérifier sa préparation afin qu’il est toute les chances 

d’obtenir la validation nationale. 

 

La Tenue des Jeunes Officiels  

Cf. : Je suis Jeune Arbitre en Badten et Je suis Jeune Coach en Badten. 

Il est important que les JA et JC soient équipés, lors des championnats de France, un Tee-shirt vert sera 

fourni au Jeune Arbitre qu’il complètera d’un bas foncé et d’une paire de chaussures de sport. Le Jeune 

Arbitre doit se présenter avec son matériel : 

- Jeton 

- Chrono 

- Plaquette 

- Stylo 

- Cartons  

 

Le Jeune Coach, s’il n’est pas compétiteur doit adopter une tenue de sport de préférence (tee-shirt, 

jogging ou short et chaussures de sports) 
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Innovation 
 

Nouvelles pratiques 

Outre les compétitions traditionnelles, les formes nouvelles de pratique permettent de nombreuses 

rencontres, avec des règlements adaptés. Les expériences locales permettent d’étudier des pratiques 

innovantes, tenant compte des spécificités locales et des contraintes d’organisation, d’identifier les 

pratiques intéressantes et de les proposer ensuite au niveau national. 

L’évolution de l’activité depuis plus de 10 ans, l’investissement des animateurs d’AS et leur attachement 

à cette discipline propre à l’UNSS voit la création en 2014 d’un niveau Excellence. 

Une attention particulière a été portée aux élèves licenciés FFTT et FFBaD qui voient dans le Badten 

l’opportunité de pratiquer à l’AS deux sports de raquette au sein d’une même rencontre/compétition en 

leur offrant la possibilité d’aller encore plus loin avec l’ouverture d’un niveau Excellence. 

Le vice-pong  

https://www.vince-pong.fr/ 

Le Racketlon 

https://www.racketlon.fr/ 

Filles – Mixité 

Dans la mesure où le Badten fonctionne en équipe mixte, il conviendra de mettre en avant la spécificité 

de l’activité qui présente la parité. Dans la constitution de l’équipe  

Santé 

Activité scolaire par excellence, ses formes de pratique sont très variées (simple, double…). Le Badten 

participe en ce sens au « mieux bouger ».  

Quartiers prioritaires 

La composition d’équipes mixtes associées à une discipline attrayante et conviviale doit pouvoir 

s’inscrire dans le cadre du développement des activités ludiques en particulier dans les zones prioritaires 

urbaines et rurales. 

Développement Durable 

Sur le plan social, apprendre à lutter contre les inégalités - ouverture de l’offre particulièrement à 

destination des publics de zones sensibles et d’un public mixte - environnemental sur le savoir vivre 

ensemble et économique avec la prise en compte des besoins identifiés tout en prenant en compte 

l’ensemble des contraintes fonctionnement, installations et transports. 

International 

Des invitations aux pays limitrophes seront envoyées pour une participation lors des championnats de 

France. 

https://www.vince-pong.fr/
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Éthique – Protocole fin de rencontre 

Il conviendra de faire respecter un temps de fairplay à la fin de la rencontre, à 

savoir : 

- Les joueurs, l’arbitre, les accompagnateurs et les jeunes coaches se serrant mutuellement la main 

et applaudissant les beaux gestes et la fin de rencontre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes de Référence : 

- Règlement Fédéral 
UNSS 2020 - 2024 
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Annexe 1 
 

Associations Sportives classées sur le podium en 2022 - 2023 aux Championnats 
de France par Équipe d’Établissement 

non autorisées à participer à la qualification pour les Championnats de France 

UNSS par Équipes d'Établissement 

Cette modalité n’est pas applicable pour le championnat 2024 

Annexe 2 
 

Associations Sportives ayant terminée finalistes en 2023 lors des Championnats 

de France Excellence de BADTEN pour les collèges et pour les lycées, non 

autorisées à participer à la qualification pour les Championnats de France UNSS 

par Équipe d'Établissement 

 Cette modalité n’est pas applicable pour le championnat 2024 

 

Annexe 3 
 

Associations Sportives n’ayant pas assisté au Protocole en 2023 
et n’étant pas autorisées à participer en 
Équipe d'Établissement ou en Excellence 

Cette modalité n’est pas applicable pour le championnat 2024 

 

 

Annexe 4 
Associations Sportives ayant fait forfait dans les huit jours précédant le 

championnat de France 2023 

Cette modalité n’est pas applicable pour le championnat 2024 
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Annexe 5 
Vérification des classements pour le BADTEN 

Tennis de Table 

 

 

 

 

  Connexion à https://spid.fftt.com/login/ 

Identifiant et mot de passe : réservé au Service 

Régional  

Cliquer sur « personnes » puis recherche  

https://spid.fftt.com/login/
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Saisir le nom et le prénom 

En 2 Si la dernière saison n’est pas 

N-1 les points tiennent compte de 

la décote (-25 points par saison 

d’inactivité). 

 

En 1 – Noter le nombre 

de points 

 

2023/2024 
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Si la vérification se fait après janvier alors il 

faut obligatoirement regarder les points de la 

phase 1 2023/2024 

Sur la fiche du joueur, cliquer sur classement 

 

2023/2024 
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Badminton 

 

Vous pouvez vérifier la conformité des équipes « Etablissement » en allant sur le site de la Fédération 

Française de Badminton : http://www.ffbad.org/ 

Sélectionner « BADMINTON POUR TOUS » 

Puis « BADMINTON SCOLAIRE » 

 

 

 

Sélectionner ensuite « FFBAD ET FEDERATIONS SCOLAIRES »  

 

 

 

 

Puis choisir « HISTORIQUE CLASSEMENT JEUNES »  
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On obtient cet écran.  

 

 

 

 

Dans Recherche, rentrer le NOM et PRENOM en MAJUSCULE pour éviter les erreurs d’accent. 

Pour les noms composés essayer avec et sans tiret. 

Vérifier l’orthographe et les dates de naissance pour les homonymes. On obtient ensuite un écran avec 

les 3 dernières années (début et fin de saison) et le classement de l’année en cours.  

Si un joueur n’a pas pris de licence pour l’année en cours son classement apparait sur les années 

antérieures. 

Pour la vérification de classement utiliser le Classement au 31 août de la saison précédente 
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